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ÉDITORIAL  
L’hiver qui n’en finit pas, est pour moi l’occasion 
de saluer le concours fourni, au moment de 
l’épisode neigeux du début janvier, par plusieurs 
exploitants agricole afin de dégager nos routes 
communales. Un grand merci à tous. 
La commune est certes dépourvue d’équipements 
pour faire face à de telles situations exceptionnelles 
mais un minimum d’investissement, pour se doter 
d’un épandeur de sable ou de sel par exemple, est 
indispensable. 
La rudesse de l’hiver a des conséquences très 
néfastes sur la qualité de nos routes et chemins et 
l’effort financier pour tenter de le maintenir en état 
est traduit dans le projet de budget 2010 (près de 
60000 euros). L’ensemble du programme d’actions 
2010 vient d’être voté par le conseil municipal lors 
de sa séance du 26 février. Un condensé des divers 
budgets vous est proposé dans un feuillet 
complémentaire à cette édition du Guern Actus. 
Le bilan annuel de 2009 y est également synthétisé. 
Il laisse apparaitre un résultat positif tant en 
fonctionnement qu’en investissement, au niveau du 
budget principal et celui spécifique à 
l’assainissement. 
Depuis le début de l’année, chacun aura pu mesurer 
l’avancement du chantier de l’éco-lotissement et les 
perspectives fixent à fin mars les travaux 
d’aménagement et de mise en place des réseaux.  
C’est, bien sur, le dossier stratégique 2010 pour la 
commune. La réussite de la commercialisation est à 
favoriser. 
Les autres dossiers importants, centre technique et 
centre de secours sont au stade permis de 
construire. 
Les jours derniers certains ont pu s’étonner de 
l’abattage des peupliers du secteur de Ponterre. La 
première raison a son origine dans la mauvaise 
réception TV dans les maisons de la cité du Pont 
Hir. En second, ces arbres trentenaires étaient 
arrivés à maturité et propre à une utilisation en  

 
scierie. Les branches vont être broyées par une 
entreprise spécialisée pour faire du paillage. Une 
solution de remplacement sera étudiée par la 
commission travaux et les services techniques. 
Prévue depuis plusieurs mois, la sécurisation de la 
résidence de la MAPA est désormais améliorée 
depuis la pose d’une clôture et de 2 portails. 
 

BUDGET  
Le bilan de l’exercice 2009 et le budget programme 
2010 sont proposés dans le feuillet complémentaire 
ci-joint dans leur composante principale, hors 
budget annexe assainissement et éco-lotissement. 
 

ÉLECTIONS   
Les prochaines élections régionales se dérouleront 
le dimanche 14 mars et en cas de second tour, le 
dimanche 21 mars 2010 à la salle polyvalente.  
Le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 18h00. 
 

RECENSEMENT DE LAPOPULATION  
L’enquête de l’INSEE révèle qu’au 1er janvier 2010, 
la population de Guern s’établit à 1485 habitants 
(recensement 2007 : 1451 habitants).  
 

TÉLÉVISION NUMÉRIQUE  
Le guide du passage à la télé numérique et la liste 
des professionnels agréés « tous au numérique » 
sont disponibles sur : www.tousaunumerique.fr 
Ce même site permet une simulation de la réception 
en ligne.Des dépliants explicitant les enjeux de cette 
opération et les aides possibles à l’équipement 
seront prochainement disponibles en mairie 
 

L’ART DANS LES CHAPELLES  
La chapelle de Locmeltro accueillera cette année 
une oeuvre du plasticien américain James HYDE, 
originaire de la côte est des Etats 
Unis (Philadelphie). 
 

 



PONTIVY COMMUNAUTÉ  
Un système de connections informatique est en 
cours de réalisation (extranet). Il permettra aux 
différents services communaux d'échanger de façon 
rapide et sécurisé sur les différents dossiers en cours 
en évitant au maximum les déplacements et 
courriers papier 
 

AGENDA 21 : 
 La démarche Agenda 21 de PONTIVY - 
COMMUNAUTE entre dans sa phase de 
sensibilisation des populations.Elle commencera 
début Avril par la distribution d'un questionnaire 
destiné à connaitre l'état d'esprit et les attentes de 
tous vis à vis de cette démarche.L'Agenda 21 est un 
ensemble de décisions prises à l'échelon 
local,communautaire ,de l'entreprise,de la famille 
etc...qui vise à permettre à tous de vivre en 
harmonie dans un environnement supportable au 
21ième siècle .Les différents "GRENELLE" de 
l'environnement cadrent désormais les autorisations 
et aides à projets dans ce sens .Il nous faudra donc 
prendre en compte cette nouvelle donne .Nous 
comptons tous sur votre participation .L'avenir c'est 
notre affaire . 
 

Randonnée : Un circuit inscrit au Plan 
Départemental Des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR) est à l'étude sur le territoire de 
la commune. Il se fait dans la continuité du travail 
effectué précédemment. Les contraintes du PDIPR 
nous font préférer les chemins communaux qui 
rendront le circuit pérenne .Le circuit partira de la 
place de l'église vers Quelven, Salo Coet  Niel, 
Ponterre, St Yves, Quilio, Locrio, Quistiau, 
Montguern, Keralouette et retour .Mise en service 
prévue avec balisage pour 2011 . 
 

AMICALE LAÏQUE  
La prochaine vente de bouillie de millet, au profit 
des enfants de l’école des Korrigans est 
programmée le 27 mars 2010  
 

LE TÉLÉTHON  
Malgré une météo peu clémente, vous avez été 
nombreux à participer à cette journée de solidarité. 
Grâce à vos dons et à votre générosité, un chèque 
de  2424 euros a été adressé à l’AFM.  
Le comité des fêtes remercie toutes les associations 
et bénévoles qui ont soutenus cette édition du 
Téléthon 2009.  
Rendez-vous en décembre 2010 pour la prochaine 
édition. 
 

Association GUERN – MALGUÉNAC   
L’association organise une bourse aux vêtements 
(enfants et puériculture) le dimanche 14 mars à la 
salle multifonctions de Malguénac  
Renseignements et inscriptions au 06 26 54 15 49   
 
Après la création du site internet 
(http://guernmalguenac.jimdo.com), l'association 
vous communique son adresse mail pour joindre 
Adélaïde Ollitrault, secrétaire comptable de 
l'association : assogm@laposte.net 
Adélaïde est embauchée pour un an en contrat CAE 
de 20h. Vous pouvez aussi la joindre en mairie de 
Guern le mercredi et à Malguénac le jeudi. 
 
Les fiches d'inscription de l'alsh du mercredi pour la 
période du 3 mars au 7 avril se trouvent en mairie. 
  

AN DORN GLAZ  
Après une petite pause, AN DORN GLAZ prépare 
la nouvelle fête des fleurs pour le printemps 
prochain, avec une petite originalité cette année, la 
participation d’une vingtaine d’élèves artistes 
peintres et de leur professeur Jean Marc VERNUS. 
Cet après midi de fête à la découverte de l’Art floral 
et de la peinture se déroulera le dimanche 18 avril à 
partir de 14H30 à la salle polyvalente. 
 

HERMINE GUERNATE  
Le calendrier programme les rencontres suivantes à 
Guern : 
07 mars : GUERN HERM. – BIEUZY LES EAUX 
28 mars : GUERN HERM. – NEULLIAC E.S 
18 avril : GUERN HERM. – MELRAND SP. 
9 mai : GUERN HERM. – St THURIAU G.G 
23 mai : GUERN HERM. – BUBRY A.S 2 
 

Ecole St PIERRE  
Les prochaines manifestations au niveau de l’école 
St Pierre se dérouleront : 
- Samedi 20 mars : portes ouvertes de l'école 
- Samedi 27 Mars : soirée couscous 
 
 

LOCATION  
La commune dispose d’un logement T4 à louer 25 
rue de l’Etang (cuisine, séjour, 3 chambres, bains, 
WC et cellier). Loyer au 1er janvier 2010 : 395,36 €. 
Renseignements en mairie au 02 97 27 70 08. 
 
 
 



CALENDRIER DES FÊTES  
 

MARS : 
- Samedi 27 : Couscous école St Pierre 

AVRIL : 
- Dimanche 18 : Fête des fleurs An Dorn Glaz  
- Dimanche 18 : Régionale élevage de chiens 

beaucerons 
- Dimanche 25 : Bal des retraités 

MAI : 
- Samedi 1er : Tournoi de sixte de l’Hermine 

(football) 
- Dimanche 9 : Rassemblement de Chorales 

du Pays de Pontivy à Quelven  
 

RAPPELS   
La boulangerie de GUERN vous propose un service 
de livraison de courses à domicile.  
Commandes au  02 97 27 73 62. 
Le Guernate propose un service de plats à emporter. 
Commandes au 02 97 27 70 22. 

 

GUILLEMOT INFORMATIQUE  
Il propose ses services : 

- Dépannage, formation, installations 
informatiques 

- Vente d’ordinateurs sur mesure 
(Entreprise agréée au service à la personne, 50 % de 
crédit d’impôts sur chaque intervention, CESU 
préfinancés acceptés)  
Contact : 06 81 91 04 35  
Site : www.guillemot-informatique.fr. 

 

KINÉ OUEST- Action équilibr’âge  

L’action débutée en décembre 2009, a pris fin début 
février. Suivie par une quinzaine de personnes cette 
action de prévoyance des risques de chutes semble 
avoir atteint ses objectifs si l’on en juge par le degré 
de satisfaction des personnes intéressées.  

 

 ADAMFAM  
Cette association des assistants maternels et 
familles d’accueil du Morbihan (Assistants 
familiaux) lance une campagne d’information sur 
tout le département. Elle est chargée de les 
conseiller et les orienter dans leur cadre 
professionnel. 
Elle propose des assurances professionnelles à tarif 
de groupe également pour les retraités de la 
profession. 
Le questionnaire pour votre assureur est à demander 
au 02.97.57.19.90 ou mail : adamfam56@orange.fr. 
 

LUTTE CONTRE LES TAUPES  

La campagne de lutte contre les taupes  est 
désormais réservée aux professionnels, agriculteurs, 
paysagistes ou services techniques. La commune 
n’organisera donc plus de vente de produit aux 
particuliers.  
 

LUTTE CONTRE LES CHENILLES  

PROCESSIONNAIRES  
Pour 2010, la FEMODEC propose une campagne 
de traitement biologique préventif contre la chenille 
processionnaire du chêne, à partir de la deuxième 
quinzaine d’avril. 
Inscriptions à la FEMODEC  au 02 97 63 09 09, 
Mail : femodec@gds56.asso.fr. 
 

INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES  

Planning du mois de mars : 
Jeudi 11 à 9h45 secteur 7 : Kermélinaire-Niziau  
Vendredi 12 à 8h45 secteur 8 :Trévano – Kerhiec - 
Locrio 
Lundi 15 à 9h45 secteur 9 : Faouédic – Manerval - 
Touldorhent 
Lundi 22 à 9h45 secteur 10 : Spiric – Lann-Sarre – 
Coh Cazec 
Mardi 23 à 8h45 secteur 11 : Locmeltro - Talhouët  
Lundi 29 à 9h45 secteur 12 : Fourdan – Kerfozo 
Mardi 30 à 8h45 secteur 13 : Coët Henven – Moulin 
de Quillio 
Les personnes souhaitant participer à cette action, 
peuvent s’inscrire auprès de la mairie en fonction de 
leurs disponibilités (02 97 27 70 08). 
A l’issue de ces journées, l’inventaire de la 
commune aura été réalisé. Parallèlement la 
cartographie des cours d’eau aura été confirmée. 
A l’issue de la transposition de ces données, une 
réunion publique de présentation sera organisée et 
un affichage dans le hall de la mairie sera 
consultable par chaque personne intéressée. Les 
réclamations éventuelles seront reçues à l’issue de 
la réunion publique pendant un mois. 
 

MONOXYDE DE CARBONE  
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique, 
invisible, inodore, non-irritant ... et mortel. Pour 
réduire les risques :  
- faites vérifier et entretenir avant chaque hiver vos 
installations de chauffage, eau chaude et ventilation. 
- Respectez le mode d'emploi des appareils à 
combustion (chauffage d'appoint, groupes 
électrogènes, appareils à gaz.  
- Aérer au moins 10 minutes par jour.  
Plus d'information sur www.prevention-maison.fr. 



O.P.A.H. de Pontivy Communauté 
Par délibération du Conseil communautaire en date 
du 4 février 2010, Pontivy Communauté s’est 
prononcé en faveur de la mise en place d’une 
Opération programmée de l’habitat (O.P.A.H) sur 
l’ensemble de son territoire. 
Ce dispositif qui repose sur un partenariat entre 
Pontivy Communauté, l’Anah et le Conseil général 
du Morbihan a pour ambition l'amélioration des 
conditions de logement des habitants de Pontivy 
Communauté. 
Dans le cadre d’une OPAH, des financements 
majorés sont apportés aux propriétaires (occupants 
ou bailleurs) qui entreprennent des travaux 
d'amélioration de leur logement. Ces financements 
sont conditionnés par un certain nombre de critères 
(ressources de l’occupant, âge du logement etc..). 
Pontivy Communauté a souhaité donner à son 
OPAH quatre priorités :  
- N° 1 : Améliorer la qualité environnementale des 
logements. Cette action vise à mieux maîtriser les 
charges par la réalisation de travaux d’économie 
d’énergie précédés d’un diagnostic. 
L’autre champ d’action pourrait aider les 
propriétaires dans la mise aux normes des 
installations d’assainissement après le contrôle 
effectué par le SPANC. 
- N° 2 : Lutter contre l’habitat indigne et insalubre. 
Il s’agit d’aider à mettre aux normes de salubrité 
des logements dépourvus partiellement ou de tout 
élément de confort. L’action consistera notamment 
à monter les dossiers à destination des différents 
financeurs. 
- N°3 : Développer l’offre locative privée 
conventionnée. L’objectif poursuivi est le retour de 
logements vacants depuis plus d’un an dans l’offre 
locative à destination des ménages à ressources 
modestes ou les jeunes  
- N° 4 : Adapter les logements au vieillissement et 
au handicap. Cette priorité vise à répondre aux 
besoins en logements des personnes âgées par un 
logement adapté. Ce sera aussi anticiper les besoins 
par la production de logements adaptables. 
Le dispositif devrait être totalement opérationnel au 
cours du 2ndtrimestre 2010.  
Renseignements : en mairie 02 97 27 70 08 ou 
Pontivy communauté au 02 97 25 01 70  
 

ENLEVEMENT DES ENCOMBRANTS  
L’opération d’enlèvement des encombrants 
(ferrailles, matériels électroménagers & agricoles, 
épaves automobiles) est programmée pour fin mars. 
Inscriptions en mairie au 02 97 27 70 08  
Date limite le 26 mars 2010. 

ANALYSES D’EAU  
Le CDS Morbihan organise comme chaque année, 
au Printemps, du 15 Février au 30 Avril 2010, une 
campagne d’analyses d’eau à l’attention des 
éleveurs du Morbihan. Cette campagne concerne 
plus particulièrement les captages privés (sources, 
puits, forages) utilisés pour la consommation 
animale. 
Inscriptions CDS 8 Avenue Edgar Degas – BP 110 
– 56003 VANNES CEDEX – Tel : 02 97 63 09 09 
ou par mail : gds56@gds56.asso.fr. 
 

LES CHIENS  
Après une amélioration certaine, il semble que la 
divagation de chiens ait repris de plus belle, 
notamment dans certains villages. Si cela perdurait, 
la municipalité se verra dans l’obligation de faire 
appel à l’entreprise chargée du ramassage. 
 

ORDURES MENAGERES  
Il a été constaté, Place de l’Eglise, que des sacs 
poubelles étaient laissés régulièrement à côté des 
conteneurs au lieu d’être déposés à l’intérieur. Ces 
sacs sont souvent éventrés et les déchets se 
répandent dans la rue. Nous demandons donc aux 
personnes indélicates, de faire preuve d’un peu plus 
de civisme et de respect envers les autres, en 
déposant leurs déchets dans les containers prévus à 
cet effet. 
 

VIDANGES DE FOSSES SEPTIQUES  
L’entreprise LE ROUZIC TP de MELRAND 
propose un nouveau service de vidanges de fosses 
septiques, en plus de son activité d’installation ou 
de mises aux normes des systèmes 
d’assainissement. Mail : lerouzic.jeanluc@hotmail.fr 
Contact : 02 97 39 5311 ou 06 87 24 33 43  
 

GRANULES DE BOIS  
La société Crépito vous propose des granulés de 
bois. Cette énergie est produite à partir de sciures de 
bois résineux qui permet la réalisation de 
chaufferies non polluantes.   
Renseignements : CREATIVY ATELIER N°3 Zone de la 
Niel - 56300 PONTIVY - Tel : 02 97 79 14 54 ;  
Mail : cpsbois@orange.fr. 
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